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R R E S T
DE LA COUR

DE PARLEMENT
DE TOULOUSE.f [ ...

•

.

QfÜ I ordonne que du Savon entrépofe dans le
lieu de Cajlanet, venant de Provence , fera ar~
reté dans ledit Lieu }pour y faire quarantaine ,

t'$ être tranfporté dans la prefente Ville 5 (S
fait défenfes à toutes perfonnes de tranfporterdu‘Tabac hors de ladite Ville.

Du 2 6 . Septembre 17 2 o.

Extrait des Regijlres de Parlement.

S U R les Requifitions verbalement faites par Saget
pour le Procureur General du Roi, contenans

qu’il eft averti qu’il a été entrépofé dans le lieu de
{Qaftanet une quantité confiderable de Savon venant



à

de Provence, & que les Proprietaires ont le defféîn db

le faire transporter par la Rivière, dans les Villes cir-

-convoifmes & à Bordeaux : ce qui en augmemeroit la

difette & la cherté , au grand préjudice des Habjtans
de la'prefente Ville, où il eftdéja à un prix excedif;
8c qiie’des Particuliers qui ont fait des amas de Tabac
danscette Ville , veulent le traniporter ailleurs: ce qui.
l’encheriroit même au - ddîus du prix excedît auquel il
a été porté:Tcaufe dtquôi il requiert la.Go.ur d’ordotl-
ner que ledit Savon fera arrêté dans ledit lieu de Caftae
net , pour être t'ranfpprté en la prefente Villèj.apres
avoir pris toutes-les précautions neceffaires • avec dé-/
fenfes aux Gqnfuis dp s’e-p ;dqfa>fkr à toutes per-;
fonnes de t ranfporter du-Tâbac'hôrsfta prefente Vilie,
à peine de mille livres,de confifeation & autre arbi**
traire. Ledit Saget retiré ; .

'

LA COU R 5 ayant égard aufd ites Requjfition’s ;

ordonne que ledit Savon fêta arrêté dans le ljcü de

Caftanet, & qu-ilTera drelîé Procésvvprbal ’dê la quàn-
tité qu'il y çpa , pouj; être tranfpo.rté en La prefente
Ville., & y être diftribuqep la paa^r-^la plus. con.ye-
nable

, après avoir été préalablement mis à l’évent dans

ledit lieu de Caftanet, pendant quarante jours, & plus
long - tems , fi befoin en , dans« lés Lieux à ce defti-
nez, & par les perfon-nesa ce prfpofées par les Gon-'
fuis dudit' Caftan et, 1T autres-Lieux arconvoilînsTàla
diftance de ,cinq liei^ës,; auCqueUia GQur -fait, deferrfpsv
de le délivrer au-x Propriétaires.; & à ceux - ci 3, '8c d ,

toufes autres perfonnes , (je le transporter . ai.Ile yf5 ,,

qu’en la. prefeate Ville » à peine de mille livres ÿa-



V

5
mcnder* de confifeation dudit Savon , & de punition
exemplaire Fait pareillement défenfes , fous les

même; peines, à toutes perfonnes? fans diftindion ,de

tran!porter , ou faire tranfporter du Tabac hors la

préfente Ville. Ordonne que le prefent Arrêt fera

publié 6c arB hé dans la prelente Ville : & pour l’exe*

cution d icelui a commis & commet les Capitouls de

la prefente Ville. Prononcé à Touloufeen Parle-
ment 5

le vingt - fixiéme Septembre mil fept cens vingt»
Collationné ,

B E S S O N. Controllé , COURDURIER.

Monjieur DE K E QjlS Y > Rapporteur.
<y

Collationné par Nous Confciller-Sccretaire du Roi 9
'

Maifon ô1 Couronne de France en la Chancelcrie,
de Languedoc.

A TOULOUSE,
Chez Claude- Gilles Lecamus, îiiï-

primeur du Roi 5c de la Cour.



 



 



 



 



 


